
																			 	

 

Enedis	et	la	Ville	de	Limoges	dévoilent	
le	1er	site	d’autoconsommation	collective	en	Haute-Vienne	

	
La	Ville	de	Limoges	s’est	fixé	des	objectifs	en	matière	de	sobriété,	d’efficacité	énergétique	et	de	production	
d’énergies	 renouvelables.	 Dans	 ce	 contexte,	 Enedis	 accompagne	 Limoges	 pour	 développer	 des	 projets	
comme	l’autoconsommation	collective	:	le	1er	site	de	Haute-Vienne	est	ainsi	lancé,	en	présence	de	Marianne	
Laigneau,	Présidente	du	directoire	d’Enedis	et	d’Emile	Roger	Lombertie,	Maire	de	Limoges.	
	
L’autoconsommation	collective	séduit	Limoges	
Engagée	 depuis	 plusieurs	 années	 dans	 la	 transition	 énergétique	 et	 écologique	 sur	 son	 territoire,	 la	 ville	 de	
Limoges,	aux	côtés	d’Enedis,	a	 lancé	 le	premier	projet	d’autoconsommation	collective	du	département	de	 la	
Haute-Vienne.	5	bâtiments	sont	concernés.	
		
Dans	 le	 quartier	 prioritaire	 de	 la	 Bastide,	 425	 m2	 de	
panneaux	photovoltaïques	ont	été	installés	sur	les	toits	
de	l’EHPAD	Marcel	Faure	afin	de	produire	une	électricité	
qui	 sera	 en	 grande	 partie	 autoconsommée	 par	
l’établissement.	 Le	 surplus	 de	 production	 non	
consommé	 par	 l’EHPAD	 (12%	 de	 la	 production	 globale)	
sera	 réacheminé	 vers	 deux	 groupes	 scolaires,	 une	
crèche	et	une	maternelle,	situés	à	proximité.		
	
	
Les	 compteurs	 communicants	 jouent	 un	 rôle	 central	 dans	 le	 développement	 de	
l’autoconsommation	en	France	
Aujourd’hui,	 plus	 de	 100	000	opérations	 d’autoconsommation	 ont	 vu	 le	 jour	 en	 France	;	 elles	 n’étaient	 que	
3	000	 en	 2015.	 L’essor	 de	 l’autoconsommation	 est	 largement	 facilité	 par	 les	 évolutions	 techniques	 et	
contractuelles	mises	en	place	par	Enedis,	dont	la	généralisation	des	compteurs	communicants	Linky	(84%	des	
foyers	 en	 sont	 équipés	 en	 Haute	 Vienne).	 Le	 compteur	 Linky	 joue	 un	 rôle	 essentiel	 dans	 ces	 projets	 :	 il	
comptabilise	l’ensemble	des	flux	électriques	transitant	sur	le	réseau	public	de	distribution	et	donc	le	partage	
de	l’électricité	produite	entre	les	différents	sites	concernés.		
		
Tous	 les	 participants	 à	 un	 projet	 d’autoconsommation	 individuelle	 ou	 collective,	 sont	 raccordés	 au	 réseau	
public	de	distribution	d’électricité,	qu’ils	soient	producteurs	ou	consommateurs.	Le	réseau	public	est	central	:	il	
permet	aux	producteurs	individuels	de	réinjecter	une	part	de	la	production	non	consommée	sur	le	réseau,	ou	
en	 cas	 d’autoconsommation	 collective,	 de	 répartir	 la	 production	 électrique	 vers	 d’autres	 sites	 de	
consommation.	 Les	 opérations	 d’autoconsommation	 collective	 connaissent	 une	 belle	 croissance	 :	 50	
opérations	étaient	actives	à	la	fin	du	1er	trimestre	2021	et	leur	nombre	devrait	encore	doubler	pour	atteindre	
une	centaine	d’opérations	d’ici	la	fin	de	l’année.	
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A	propos	d’Enedis		
Enedis	est	une	entreprise	de	service	public,	gestionnaire	du	réseau	de	distribution	d’électricité	qui	emploie	38	
000	 personnes.	 Au	 service	 de	 37	 millions	 de	 clients,	 elle	 développe,	 exploite,	 modernise	 1,4	 million	 de	
kilomètres	de	réseau	électrique	basse	et	moyenne	tension	(230	et	20	000	volts)	et	gère	les	données	associées.	
Enedis	réalise	les	raccordements	des	clients,	 le	dépannage	24h/24,	7J/7,	le	relevé	des	compteurs	et	toutes	les	
interventions	techniques.	Intervenant	pour	le	compte	des	collectivités	locales,	propriétaires	des	réseaux,	elle	est	
indépendante	des	fournisseurs	d’énergie	qui	sont	chargés	de	la	vente	et	de	la	gestion	du	contrat	de	fourniture	
d’électricité.	
Contact	presse	:	Amélie	Dougy	-	07	86	58	17	24	
	
A	propos	de	la	Ville	de	Limoges		
Premier	pôle	économique	du	centre-ouest,	Limoges	est	située	au	cœur	d’une	aire	urbaine	de	plus	de	280	000	
habitants.	La	ville	dispose	d’un	tissu	économique	diversifié,	riche	en	PME-PMI	(13	000	entreprises,	soit	66	610	
salariés)	 et	 compte	de	grands	noms	de	 l’industrie	 :	 LEGRAND,	 leader	mondial	 des	produits	 et	 systèmes	pour	
installations	 électriques	 du	 bâtiment,	 les	 porcelaines	 BERNARDAUD	 et	 HAVILAND,	 les	 céramiques	 ALLIA,	 les	
prestigieuses	chaussures	WESTON,	Texelis…La	ville	de	Limoges	et	son	agglomération	consacrent	chaque	année	
plus	 de	 100	millions	 d’euros	 d’investissements	 productifs	 et	 passent	 près	 de	 1000	marchés	 publics	 avec	 des	
prestataires	 de	 services.	 Très	 engagée	 en	 matière	 de	 biodiversité	 et	 de	 développement	 durable,	 Limoges	 a	
rejoint	en	2017	le	réseau	mondial	des	villes	créatives	de	l’Unesco.	
Contact	presse	:	Claire	Glédel	-	05	55	45	60	49	
	


